


 

 

Si vous avez converti votre 
REER en un fonds enre-
gistré de revenu de retraite 
(FERR), comme vous êtes 
maintenant tenu de le faire 
au plus tard à la fin de l'an-
née au cours de laquelle 
vous atteignez l'âge de 
71 ans, vous devez retirer 
un certain pourcentage du 
FERR chaque année. Ce 
pourcentage s'accroît d'an-
née en année jusqu'à ce 
que vous atteignez l'âge de 
94 ans, où il devient alors 
de 20 %. Ces règles font en 
sorte que le FERR serve 
effectivement à des presta-
tions de retraite plutôt qu'à 
la simple accumulation de 
fonds.  

Le revenu est imposé dans 
l'année au cours de laquelle 
vous le retirez.  
 
Nombre de personnes 
âgées pensent que le retrait 
du FERR doit être fait en 
espèces, ce qui n'est pas le 
cas. Vous pouvez retirer 
des actions, des obligations 
ou des parts de fonds com-
mun de placement en de-
mandant à l'institution fi-
nancière de transférer les 
titres dans votre compte 
ordinaire (hors FERR). On 
parle alors d'un transfert 
«en nature». Vous aurez 
peut-être besoin d'espèces 
pour payer l'impôt exigible 
sur le retrait, le cas 

échéant, mais rien ne vous 
oblige à vendre les titres. 
 
Il est bon d'avoir cette in-
formation si votre FERR 
détient des titres que vous 
ne souhaitez toujours pas 
vendre. Plutôt que de les 
vendre, vous pouvez envi-
sager de les transférer à 
votre compte ordinaire. 
 
Si vous n'avez pas besoin 
de l'argent de votre FERR 
pour le moment, assurez-
vous de bien étudier cette 
possibilité d'un transfert en 
nature pour le retrait du 
montant minimal annuel 
obligatoire de votre FERR 
sans vendre les titres. 

RETRAIT D’UN FERR SANS VENDRE D’ACTIONS 

Quand on ne 

travaillera 

plus les 

lendemains 

des jours de 

repos, la 

fatigue sera 

vaincue. 

 

Alphons Allais 
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Comme vous le savez pro-
bablement, les parents 
d'enfants de moins de 
18 ans ont droit à la Pres-
tation fiscale canadienne 
pour enfants (PFCE), lors-
que le revenu du couple est 
faible.  
 
Même si, légalement, il 
s'agit d'un crédit en vertu 
de la Loi de l'impôt sur le 
revenu (LIR), la PFCE est 
effectivement versée cha-
que mois sous forme de 
chèque ou de virement 
automatique par l'État. 
 
Étant donné que la PFCE 
se fonde sur le revenu du 
couple, les contribuables 
qui viennent de se séparer 
constatent souvent qu'ils 
ont droit désormais à la 
prestation, puisque celle-ci 

se fonde sur leur revenu 
individuel plutôt que sur le 
revenu du couple. 
 
Le 12 mai 2009, l'Agence 
du revenu du Canada 
(ARC) a annoncé que le 
processus de demande de 
la PFCE allait être simpli-
fié de telle sorte qu'il soit 
plus facile pour les bénéfi-
ciaires de confirmer leurs 
conditions de logement et 
leur situation matrimoniale 
aux fins d'établir leur ad-
missibilité.  
 
Selon le nouveau processus 
administratif, les bénéfi-
ciaires de la PFCE qui crai-
gnent que l'ARC ne reçoive 
pas les renseignements de 
leur ancien conjoint peu-
vent soumettre immédiate-
ment deux lettres de tiers 

indépendants indiquant 
qu'ils habitent une adresse 
résidentielle différente de 
celle de leur ancien 
conjoint. L'ARC acceptera 
généralement cette preuve 
et recalculera le droit à la 
PFCE. Certes, cela est tou-
jours susceptible de vérifi-
cation ultérieure; si vous 
demandez une PFCE à 
laquelle vous n'avez pas 
droit, l'ARC peut revenir 
des mois ou des années 
plus tard et vous exiger le 
remboursement des presta-
tions plus les intérêts (et, 
dans certains cas, des péna-
lités). 
 
Pour de plus amples rensei-
gnements sur la Prestation 
fiscale canadienne pour 
enfants, consulter cra-
arc.gc.ca/pfce.  

PARENTS SÉPARÉS QUI DEMANDENT UNE PRESTATION FISCALE POUR 
ENFANTS : PROCESSUS SIMPLIFIÉ 



 

 

DÉCLARATIONS DE TPS À SOUMETTRE ÉLECTRONIQUEMENT 

En politique, la 

durée de la 

traversée du 

désert est 

laissée à 

l’initiative des 

chameaux. 
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situées ou non dans une 
province qui appartient au 
système de la TVH. Cette 
exigence s'appliquera : 
 
• à tous les inscrits qui ont 
des ventes taxables annuel-
les supérieures à 1,5 M$, 
sauf les organismes de 
bienfaisance (pour le calcul 
du plafond, il faut regrou-
per les ventes de toutes les 
entités associées d'un grou-
pe sous contrôle commun); 
 
• aux inscrits qui doivent 
récupérer des crédits de 
taxe sur les intrants (CTI) 
pour la portion provinciale 
de la TVH sur certains in-
trants en Ontario ou en 
Colombie -Br i tannique 
(certaines institutions fi-
nancières, et toutes les en-
treprises dont les ventes 
taxables du groupe sont 
supérieures à 10 M$); 
 
• aux constructeurs tou-
chés par les dispositions 
transitoires relatives aux 
nouvelles habitations pro-
mulguées par l'Ontario ou 
la Colombie-Britannique 
(comme une taxe transitoi-
re payable et un rabais de 
taxe de vente au détail 
transitoire). 
 
Ces nouvelles exigences 
s'appliqueront aux périodes 
de déclaration se terminant 
en juillet 2010 ou après. 
Par exemple, si votre entre-
prise produit ses déclara-
tions de TPS tous les tri-
mestres et que son exercice 
se termine le 31 octobre, 
elle aura normalement une 
période de déclaration qui 
va du 1er mai au 31 juillet.  

La déclaration pour ce tri-
mestre, qui doit être soumi-
se au plus tard le 31 août, 
devra être produite électro-
niquement si l'entreprise 
appartient à l'une des caté-
gories ci-dessus. 
 
Pour produire cette décla-
ration, l'inscrit doit avoir 
un code d'accès que lui 
fournit l'ARC dans une 
déclaration pré-imprimée.  
 
Si une entreprise essaie de 
produire une déclaration 
juste avant l'échéance et 
qu'elle est incapable de 
trouver le code d'accès, elle 
pourrait n'avoir aucun 
moyen de produire la dé-
claration sans encourir de 
pénalité!  
 
Il sera donc nécessaire de 
bien vous préparer et de 
planifier vos déclarations 
de TPS/TVH. (La pénalité 
pourrait ne pas s'appliquer 
pour la première année ou 
à peu près, alors que les 
entreprises s'adaptent au 
nouveau système.) 
 
Pour les détails, consulter 
le communiqué 09-119 de 
l'ARC, «Nouvelles exigen-
ces de production électro-
nique à compter du 
1er juillet 2010 pour les 
inscrits à la TPS/
TVH» (26 janvier 2010), et 
l'Avis no 249 sur la TPS/ 
TVH, «Questions et répon-
ses sur les nouvelles exi-
gences de déclaration à 
l'intention des inscrits aux 
f i n s  d e  l a  T P S /
TVH» (janvier 2010), dis-
ponibles sur le site Web : 
cra-arc.gc.ca.  

En décembre 2009, le Par-
lement a adopté le projet 
de loi C-62 qui élargit la 
taxe de vente harmonisée 
(TVH) aux provinces d'On-
tario et de Colombie-
Britannique à compter du 
1er juillet 2010. La taxe de 
vente au détail de ces pro-
vinces est éliminée et rem-
placée par la TPS dont le 
taux passe de 5 % à 13 % 
en Ontario et à 12 % en 
C.-B. 
 
Tout comme la TVH en 
vigueur depuis 1997 en 
Nouvelle-Écosse, au Nou-
veau-Brunswick et à Terre-
Neuve-Labrador, la TPS et 
la TVH ne forment qu'un 
seul système fiscal qui est 
administré par l'ARC. Le 
Québec est la seule excep-
tion puisque la province 
administre à la fois la TPS 
et la taxe de vente du Qué-
bec.  
 
Une entreprise qui est ins-
crite aux fins de la TPS 
l'est aussi automatique-
ment aux fins de la TVH.  
 
La déclaration de TPS 
qu'une entreprise produit 
chaque mois, trimestre ou 
année est désignée en fait 
comme la «Déclaration de 
TPS/TVH» depuis 1997, 
même dans les provinces 
qui n'appartiennent pas au 
système de la TVH. 
 
Concernant les change-
ments qui prendront effet 
le 1er juillet, certaines en-
treprises seront tenues de 
produire leurs déclarations 
de TPS/TVH par voie élec-
tronique, qu'elles soient 












